D’AVRIL A NOVEMBRE
S LIMITES A 2 PAR RESIDENT _ . _ -

DDUCHE ET PEDILUVE OBLIGATOIRES
SHOWER AND FOOT BASIN ARE MANDATORY

IL EST EGALEMENT INTERDIT

De faire une réservation de place aux moyens de servistl‘as
matelas, siéges, transats ou autres.

De se livrer & des jeux ou des actes pouvant occasionner le désordre.

De déposer des draps de bain sur les garde-corps.

De franchir les gardes-corps en les escaladant.

riielﬁrampaﬂ'wcés a la piscine comme toboggan.

Da jeter des papiara détrih.ls, mégots etc...
(des poubelles sont & votre disposition sur la plage).

NE LAISSEZ JAMAIS UN ENFANT SEUL PRES DE LA PISC
NEVER,LEAVE A CHILD ALONE NEAR THE SWIMMING
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POUR LA PURETE DE L'EAU UTILISER LA
DOUCHE ET LE PEDILUVE AVANT LA BAIGNADE
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LE SYNDIC, LES DU CONSETL NCAL OU LES GARDIENS,
NE FEUVENT ETRE TENUS POUR RESPONSABLES DES INCIDENTS ET

DISPARITIONS DOBJETS OU DE VETEMENTS POUVANT SURBVENIR
DANS 'ENCEINTE DE LA PISCINE,
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NE LAISSEE JAMAIS UN ENFANT SEUL PRES DE LA PICINE |
NEVER LEAVE & CHILD ALONE NEAR THE SWIMMING POOL ¢

BONNE BAIGNADE
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